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Saint-Maurice, le 11 mars 2025 

 

 

Communiqué de presse 

 

 
Volontairement retiré de sa charge d’Abbé de Saint-Maurice depuis 17 mois, Mgr Jean Scarcella a 
repris sa fonction ce premier dimanche du Carême. Il avait préféré rester en retrait afin de laisser 
l’enquête canonique le concernant se dérouler dans de bonnes conditions. 
 

 

Sur invitation du Préfet du Dicastère pour les Évêques, le Cardinal Robert Francis Prevost, l’Abbé Jean 

Scarcella et l’Administrateur apostolique Jean-Michel Girard se sont rendus au Vatican le 13 février 

2025. Ils ont ainsi rencontré le Prélat qui leur a donné son accord pour que l’Abbé Jean reprenne sa 

charge et que le mandat de l’Administrateur prenne fin. Le contenu de la lettre du Dicastère du 6 mars 

2025, transmis à l’intéressé par le Nonce apostolique, stipule conséquemment que « tenant compte de 

l’archivage des enquêtes menées par le Ministère public compétent, [le Dicastère] vous accorde le 

‘nulla osta’ (nihil obstat en italien) à reprendre vos fonctions d’Abbé Ordinaire. » 

 

L’Abbaye pourra ainsi se doter à nouveau de sa propre organisation et procéder aux nominations 

nécessaires. D’autre part le groupe de travail indépendant formé de chercheuses en histoire, confié à 

M. Pierre Aubert, continue son processus de mise en lumière du passé de l’Institution, et à celle-ci de 

maintenir son effort de prévention.  

 

A l’annonce de la lettre du Saint Siège, Mgr Jean Scarcella a déclaré : « J’accueille avec sérénité la 

confiance du Saint Siège m'accordant l’autorisation de reprendre ma charge d’Abbé et je remercie 

ma communauté de son soutien indéfectible. Je prie les fidèles du Territoire abbatial de comprendre 

combien je suis confus d’avoir fait l’objet d’un processus qui a pu susciter des doutes et des suspicions. 

J’aspire à ce que la dynamique du Jubilé de l’Espérance, que nous célébrons avec l’Église universelle, 

nous donnera le moyen de maintenir l’unité de notre Église locale sur la base de notre foi commune 

en Jésus-Christ, victorieux de la mort. » 
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